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indemnités d'ocupation

Par Clô44, le 06/02/2021 à 13:09

Mon ex mari ne m'a pas rendu les clés du logement que l'on m'a attribué (et que je souhaite
racheter) et n'a pas libéré les lieux de ses efets et meubles personnels. Dans le cadre de la
liquidation du régime matrimonial , il me réclame des indemnités d'occupation. Comment
prouver qu'il n'a jamais restitué les clés du domicile!?
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